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Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 
 

 
 

CONCOURS EXTERNE 
EDUCATEUR TERRITORIAL DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 

PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
 

SESSION 2020 
 
 
 

ÉPREUVE DE RAPPORT AVEC PROPOSITIONS OPÉRATIONNELLES 
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 
La rédaction d'un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir des éléments 
d'un dossier portant sur l'organisation des activités physiques et sportives                                  
dans les collectivités territoriales, les règles d'hygiène et de sécurité, notamment en milieu 
aquatique, et les sciences biologiques et les sciences humaines. 
 

Durée : 3 heures   
Coefficient : 2 

 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom                          
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen                                   
où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature                     
ou paraphe. 

 
 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser                

une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire                
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 
 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 
 

Ce sujet comprend 25 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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Vous êtes éducateur territorial des activités physiques et sportives principal de 2ème classe au sein 
de la commune de Sportiville (40 000 habitants) 
 
Dans un premier temps, la directrice du service des sports vous demande de rédiger                          
à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport sur les bienfaits de l’activité 
physique au travail. 

10 points 
 

Dans un deuxième temps, elle vous demande d’établir un ensemble de propositions opérationnelles 
visant à mettre en œuvre un dispositif d’activités sportives à destination des agents de Sportiville. 
 

10 points 
 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances 

 
 
Liste des documents : 
 
 
Document 1  « Guide pratique du sport en entreprise » (Extrait). 

Source, CNOSF – MEDEF – 2013 - 5 pages. 
 
 
Document 2  « Recommandations mondiales sur l’activité physique sur la santé » (Extrait). 

O.M.S. (Organisation Mondiale de la Santé) -  2010 - 3 pages. 
 
 
Document 3  « Activité physique et santé au travail ». 

Les Echos - Dr Bernard JOUANJEAN/ Mars 2018 - 2 pages. 
 
 
Document 4  « Activité physique en entreprise : facteur de bien-être au travail » (Article). 

Imed BEN MAHMOUD, intervenant à l’Institut de Formation en Education 
Physique et Sportive d’Angers - 2017 - 2 pages. 

 
 

Document 5  « Poissy bien-être » (Extrait). 
Maire de Poissy revue de presse - Interview de Karl Olive - 1 page. 

 
 

Document 6 « Activité physique et pratique sportive pour toutes et tous » (Extrait). 
Source France Stratégie - Novembre 2018 - 7 pages. 

 
 

Document 7  « La promotion de l’activité physique et la lutte contre la sédentarité en milieu 
professionnel : concepts et enjeux » (Extrait). 
Observatoire National de l’Activité Physique et de la Sédentarité - Juin 2017 -                
3 pages. 

 
Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1 
 
« Guide pratique du sport en entreprise » (Extrait). 
CNOSF – MEDEF / 2013. 
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DOCUMENT 2 
 

« Recommandations mondiales sur l’activité physique sur la santé ». 
(Extrait).OMS (Organisation Mondiale de la Santé) / 2010. 
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DOCUMENT 3 
 
« Activité physique et santé au travail ». 
Les Echos – Dr Bernard JOUANJEAN/ Mars 2018. 
 
Les textes du Code du travail ne favorisent pas la prévention de la santé par l’activité 
physique en entreprise. Si la prévention était définie selon l’équilibre des fonctions 
physiologiques de l’organisme, il appartiendrait aux services de santé au travail de gérer 
l’activité physique en entreprise. Ce n’est malheureusement pas le cas !  
 
Il est intéressant de lire le Code du travail concernant la santé au travail. Qu’est-ce que la santé,               
si ce n’est la résultante de l’équilibre physiologique, c’est-à-dire de toutes les fonctions                       
(physique et psychique) de l’organisme ? Cependant, certains constatent qu’un facteur d’équilibre 
comme l’activité physique est insuffisamment promu dans l’entreprise : quelle en est la raison 
profonde ? 
 
Tout d’abord, les services de santé au travail obéissent au Code du travail. Or, le Code du travail, 
centré sur l’activité professionnelle, a été dévié de son objectif d’équilibre de la santé au travail              
en raison de son cadre rigide, de ses objectifs uniquement professionnels et de son absence 
d’adaptation aux besoins physiologiques de tout individu dans sa vie quotidienne.                           
D’ailleurs, l’activité physique en entreprise n’est même pas abordée dans les textes ! 
 
En deuxième lieu, le médecin de santé au travail est défini comme un médecin de prévention : 
mais, de quelle prévention s’agit-il ? Cette interrogation provient du fait que la définition                               
de la prévention est très imprécise et abordée sur un plan générique. De fait, trois aspects                       
la définissent : il s’agit à priori d’avertir (gestion des risques), puis de conseiller par des informations 
tenant compte à la fois du travail et de l’homme, enfin d’intervenir et d’agir parfois techniquement  
en modifiant ou en créant une nouvelle situation de travail. Or, le Code du travail n’a envisagé                
pour le médecin de santé au travail qu’un rôle en amont comme Conseiller du chef d’entreprise,            
lui supprimant toute faculté exécutive. Il a été ainsi considérablement affaibli par ce statut                      
et est rarement écouté pour ses conseils, puisqu’il ne représente aucun pouvoir, ce qui génère 
fréquemment une absence de considération dans l’entreprise ! 
 
Tout individu peut présenter en dehors de l’entreprise des risques physiologiques pouvant 
provoquer un accident du travail et de l’absentéisme. Qui, parmi les médecins du travail, étudie 
avec la DRH les causes d’absentéisme ? Les DRH sont souvent avares sur le sujet,                                 
car il est fréquent qu’ils n’établissent pas de lien entre absentéisme et santé au travail. 
 
Nous avons aujourd’hui la preuve que l’activité physique constitue un facteur d’équilibre permettant 
de limiter et de lutter contre les maladies cardiovasculaires, le diabète de type 2, certains cancers, 
certaines dépressions... 
 
Si le déséquilibre physiologique peut survenir en dehors de l’entreprise, sans rapport                           
avec l’entreprise, il peut cependant avoir des conséquences sur le travail. Il ne faut pas oublier             
que l’équilibre physiologique se construit sur la résultante de toutes les fonctions de l’organisme. 
Ces fonctions étant interactives, il est impossible de les séparer et l’une d’elles peut déséquilibrer 
l’autre (mais pourrait aussi rééquilibrer l’autre si on la prend en charge !).  
Une insuffisance endocrinienne peut conduire à une dépression nerveuse ! Or, l’absentéisme                 
est essentiellement dû aux conséquences d’un déséquilibre physiologique, soit accidentel,                    
soit d’origine environnementale (management entrepreneurial et mode de vie en dehors                         
de l’entreprise). 
 
L’activité physique favorise sur le plan individuel les échanges entre tous les systèmes fonctionnels 
de l’organisme, mais constitue également sur le plan collectif un facteur de maintien de l’équilibre 
physiologique. 
 
Cette approche conduit à une révision du domaine de définition de la prévention et du Code                    
du travail en ce qui concerne le rôle du médecin de santé au travail comme médecin de prévention. 
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Il est impossible de limiter son action à un rôle uniquement entrepreneurial. Il devrait également  
être informé du mode de vie du collaborateur, de ses habitudes (alcoolisme…), de sa vie familiale, 
de ses trajets, de ses obligations extra-professionnelles. 
 
Ainsi, la santé étant la résultante de l’équilibre fonctionnel, il est impossible de parler de médecin   
de santé au travail sans tenir compte de la gestion de cet état d’équilibre physiologique                      
qui se construit également en dehors de l’entreprise. Il faudrait donner toute son importance               
à une prise en charge officielle (Code du travail) par le médecin de santé au travail de la physiologie 
de l’activité physique et du sport en entreprise. Il s’agit d’un réel besoin exprimé non seulement               
par les collaborateurs, mais aussi par les nombreuses startups qui naissent actuellement                         
en prenant conscience de l’importance du problème.   
 
Docteur Bernard JOUANJEAN 
DEA de Ressources Humaines (HEC) 
Médecin de prévention et médecin du Sport (Ancien médecin de la Fédération Française de Tir) 
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DOCUMENT 4 
 
« Activité physique en entreprise : facteur de bien-être au travail ». 
Institut de Formation en Education Physique et Sportive d’Angers - Imed BEN MAHMOUD / 2017 
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DOCUMENT 5 

« Poissy bien-être » (Extrait). 
Maire de Poissy revue de presse – Interview de Karl Olive, -  
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DOCUMENT 6 
 

« Activité physique et pratique sportive pour toutes et tous » (Extrait). 
Source France Stratégie – Novembre 2018. 
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DOCUMENT 7 
 

« La promotion de l’activité physique et la lutte contre la sédentarité              
en milieu professionnel : concepts et enjeux » (Extrait). 
Observatoire National de l’Activité Physique et de la Sédentarité - Juin 2017. 
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